
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE 

Neuilly-sur-Seine, le 2 9 MARS 2018 

VILLE DE PARIS 
Direction de la Voirie et des Déplacements 
Madame Caroline GRANDJEAN - Directrice 
Place de l'Hôtel de Ville 
75009 Paris 

NEUILLY-SUR-SEINE 

Nos réf: FN/GG/gp 

Direction de la Vaine et des o~placements 
Bureau du Courner 

Objet: Enquête publique concernant le prolongement de la ligne de Tramway T3 

Madame la Directrice, 

04 AVR. 2018 
ARRIVEE 

121, avenue de france - 75013 Paris 

Par courrier en date du 8 février 2018, la Ville de Paris a officiellement saisi la Ville de Neuilly-sur-Seine, 
conjointement avec lIe-de-France Mobilités, sur le dossier d'enquête publique portant sur le prolongement du 
tramway T3 vers l'ouest, de la porte d'Asnières à la porte Dauphine. 

La Ville de Neuilly-sur-Seine apporte un avis favorable au dossier, avec toutefois quelques points de vigilance. 

Le premier point concerne le report de trafic induit dans le secteur de la porteMailiotet.plusparticulièrement.au 
niveau des rues de Chartres et de ses environs, dans un quartier commerçant de la ville de Neuilly-sur-Seine. 
Toutes les mesures nécessaires devront être prises en phase travaux et en phase définitive, notamment par de la 
signalisation, afin de limiter les reports de trafic dans ces rues étroites qui ne sont objectivement pas adaptées à 
l'accueil d'un flux supplémentaire. 

Le deuxième point concerne les zones de stockage de matériaux ou d'installations de chantiers. La Ville de Neuilly 
sur-Seine sera attentive afin que ne soit pas reproduite une installation aussi peu adaptée à l'environnement urbain 
très résidentiel, telle que celle qui existe depuis plusieurs années au niveau du Boulevard d'Aurelles de Paladines, 
en limite immédiate de Neuilly-sur-Seine. Je profite de cette réponse pour vous demander, de nouveau, le retrait 
de cette zone de stockage des chantiers de la Ville de Paris dans un secteur plus adapté. 

Enfin, la ville de Neuilly-sur-Seine participera activement aux réunions de coordination organisées par la 
SEMPARISEINE pour phaser et optimiser les nombreux travaux de ce secteur très contraint (Porte Maillot, EOLE, 
Prolongement ligne T3, etc., et travaux des contre-allées de l'avenue Charles-de-Gaulle à Neuilly-sur-Seine). 

En vous remerciant pour la bonne prise en compte de ces problématiques, je vous pri d'agréer, Madame la 
Directrice, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

III Il 
R18DVD-004764 

Maire de Neuilly-sur-Seine 

POLE ESPACES PUBLICS 
Service Développement Durable et risques environnementaux 
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